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LES BREVES DE L’UPJF 
 
N°140 du 30 mai  2008 
 

Appel du Président Délégué : 
 

LE 27EME ANNIVERSAIRE DE RADIO J 
 
Chers Amis, 
 
Nous vous rappelons que le Mercredi 4 juin 2008, Radio J va célébrer son 27ème 
anniversaire. 
Cette Radio de « Combat » avec laquelle nous partageons des nombreux points communs, 
mérite que nous manifestions notre présence lors de cette soirée.  
De très nombreuses personnalités du monde politique viendront s’exprimer sur des points 
sensibles : 

- La Communauté Juive en France. 
- Les liens entre la France et Israël. 
- Durban 2 
- Terrorisme : Hezbollah, Hamas, Al-Qaïda 
- Les Etats terroristes, l’Iran et la Syrie. 

 
Soyons solidaire de Radio J et Répondons massivement présents pour cette soirée ! 
 
Edward AMIACH 
Président Délégué 
 
P.S. : P.A.F  130 € par personne. 
 
Pour réserver,  adressez vos chèques à l'ordre de RADIO J : 
RADIO J  4 Rue des Rosiers 75004  Paris 
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SOIREE LIBI FRANCE DIMANCHE 1ER JUIN 
 

Nous vous rappelons que la soirée de LIBI France se déroulera le Dimanche 1er juin 
prochain à 20h, Théâtre du Gymnase - 38 Bd Bonne Nouvelle  75010 Paris, en l'honneur 
du 41ème anniversaire de la réunification de Jérusalem. 

Vous savez combien nos liens avec cette organisation, dirigée par Gladys TIBI, sont étroits et 
chers.   

Je vous demande de vous organiser pour être présents à cette manifestation et apporter notre 
soutien aux jeunes militaires de Tsahal. 

Cordiales Salutations, 

Edward AMIACH 

Président Délégué 

Prix des places: 20€ et 60€- Réservations: 06.26.10.76.71. 
  

L’UPJF sur les Ondes 
 
Dimanche 1 Juin  2008, Le Président délégué de l’UPJF, Edward AMIACH recevra  
Mme. Anne HIDALGO, Première Adjointe au Maire de Paris. (94.8 FM - 15h10). 
 

FRANCE 
 

NICOLAS SARKOZY FETE LE 60E ANNIVERSAIRE D'ISRAËL 

Nicolas Sarkozy a raccompagné sur le perron de l'Élysée, la ministre israélienne des Affaires 
étrangères, Tzipi Livni, après s'être rendu en sa compagnie à la cérémonie au Trocadéro. 

Le chef de l'État, qui part à Jérusalem le 22 juin, a voulu témoigner de son amitié à l'État 
d'Israël. 

Le passage éclair du chef de l'État était un signe de plus dans l'amélioration des relations entre 
la France et Israël. Le 3 mars dernier, déjà, c'est à Shimon Pérès qu'avaient été réservés les 
honneurs de la première visite d'État d'un dirigeant étranger depuis le début du quinquennat. 
Pour couronner cette nouvelle convergence, Nicolas Sarkozy doit se rendre en Israël du 22 au 
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24 juin, pour une visite d'État. Hier, il s'est entretenu pendant une heure avec la ministre avant 
de la suivre au Trocadéro. Il y a retrouvé quelques ministres de son gouvernement, Éric 
Woerth, Christine Lagarde et Rachida Dati.  

Droit à vivre «dans la paix et la sécurité» 

En l'absence de Bernard Kouchner, c'est Rama Yade, la secrétaire d'État aux Droits de 
l'homme, qui a prononcé un discours sur l'amitié franco-israélienne, rappelant la position de la 
France sur le droit d'Israël à vivre «dans la paix et la sécurité», et le droit des Palestiniens à un 
État souverain. Juste avant, Bertrand Delanoë a longuement salué l'amitié franco-israélienne, 
annonçant même la création d'une place Ben-Gourion, le fondateur d'Israël, et Theodor-Herzl, 
le théoricien du sionisme.  

(Source : Charles Jaigu le Figaro) 
 
 

ISRAEL  
 
On en parle peu…,on n’en parle pas. 
�

Ils sont toujours prisonniers 
 

 
 
 

FACE A ISRAËL, LA SYRIE REFUSE DE ROMPRE AVEC L'IRAN 

Malgré les pourparlers de paix menés avec l'État hébreu, Damas vient de 
signer avec Téhéran un accord de coopération en matière de défense. 

Le rapprochement s'annonçait historique. Après un gel de huit ans, Israël et la Syrie ont 
annoncé, la semaine dernière, l'amorce de discussions indirectes de paix par l'entremise de la 
Turquie. Mais la condition d'une rupture avec Téhéran, posée par l'État hébreu, constitue pour 
Damas une ligne rouge difficilement négociable. La Syrie «refuse toute condition préalable 
concernant ses relations avec les autres pays», déclarait, dès samedi, le quotidien 
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gouvernemental syrien Techrine après qu'Israël eut fait part de sa prédisposition à se retirer du 
Golan occupé, en échange, entre autre, d'une distanciation avec Téhéran. 

Une position confirmée, mardi, par le président Bachar al Assad. Lors d'une visite d'une 
délégation de parlementaires britanniques, ce dernier aurait fait savoir que «la Syrie avait des 
relations normales avec l'Iran» et que «toute idée d'y renoncer n'était pas raisonnable», selon 
une source proche des discussions. Au même moment, le ministre syrien de la Défense, en 
déplacement à Téhéran, signait un «mémorandum de coopération en matière de défense» avec 
ses interlocuteurs iraniens. Un revers pour Israël. 

Nombreux, pourtant, sont les dossiers qui opposent les Iraniens et les Syriens. À commencer 
par la question irakienne. Les uns appuient leurs alliés chiites qui sont majoritaires au sein du 
nouveau gouvernement de Bagdad. Les autres sont accusés de soutenir certains ex-baasistes 
proches du régime de Saddam Hussein ainsi que des insurgés sunnites. Plus récemment, un 
différent a opposé les deux pays dans le traitement de l'affaire Moughnieh, un chef militaire 
du Hezbollah libanais, dont l'assassinat, le 12 février à Damas, est attribué au Mossad 
israélien. Les velléités iraniennes de participer à l'enquête sur cette affaire qui reste obscure 
furent rapidement découragées par Damas. Par ailleurs, Téhéran voit d'un mauvais œil le 
rapprochement israélo-syrien qui s'est illustré lors des discussions d'Annapolis. 

Intérêts économiques 

«Il est vrai qu'en l'espace d'un demi-siècle, les deux pays ont connu des hauts et des bas dans 
leurs relations», relève un diplomate occidental en poste à Damas. «Mais au final, les 
moments bas ont toujours eu une fin.» C'est, selon les observateurs, des considérations d'ordre 
tactique qui poussent les deux pays à refuser de sacrifier leur amitié. «Il existe entre Téhéran 
et Damas une alliance stratégique profonde qui s'articule autour d'une volonté commune de 
rejeter en bloc l'hégémonie américaine dans la région», remarque l'analyste syrien Nabil 
Sukkar, même si, relève-t-il, «les deux pays n'ont idéologiquement rien en commun». 

A priori, Téhéran et Damas n'ont, en effet, rien pour s'entendre. La République islamique, 
basée sur un système politico-religieux est aux antipodes de la structure laïque du système 
syrien. L'héritage perse de l'Iran est également diamétralement opposé à la culture arabe de la 
Syrie. Mais depuis le renversement du shah d'Iran, un ex-allié de l'Amérique et d'Israël, en 
1979, et la prise du pouvoir par les mollahs, les deux pays ont un ennemi commun : 
Washington. À l'époque, rappellent les historiens, la Syrie s'empressa de faire les louanges de 
l'ayatollah Khomeiny. Puis, face aux sanctions américaines, des liens économiques se 
tissèrent progressivement entre les deux pays. 

«Il y a entre 20 et 30 projets qui sont en cours entre Téhéran et Damas», note Nabil Sukkar. 
On estime à un milliard de dollars le montant des investissements iraniens en Syrie. «Ce 
mariage d'intérêt irano-syrien se retrouve aussi dans le domaine des renseignements et de la 
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défense», souligne le diplomate. Après un premier accord de coopération militaire signé en 
2006, le nouveau mémorandum vient ainsi confirmer cette alliance pragmatique. Le 
rapprochement israélo-syrien est donc loin d'être gagné, d'autant plus que, comme le rappelle 
un spécialiste du dossier, les Syriens prônent la prudence face à Israël. «Ils observent les 
démêlés d'Ehoud Olmert avec la justice et se demandent si son successeur sera enclin à 
poursuivre les discussions avec Damas, surtout s'il s'agit de l'ultraconservateur Benyamin 
Netanyahou», dit-il.  

Damas reste également sur ses gardes après l'attaque, fin 2007, d'un de ses sites militaires par 
le Mossad israélien. Enfin, de nombreux analystes estiment qu'un accord de paix avec Israël 
reste peu probable d'ici la fin du mandat de George Bush, en janvier prochain. «Il est 
certainement possible de créer un nouveau climat de confiance entre Damas et Israël, mais la 
Syrie ne renoncera pas à ses relations avec l'Iran», prédit un autre diplomate occidental, basé à 
Damas.  

(Source : Beyrouth et Damas, Delphine Minoui, Le figaro) 

 

MONDE 
 
CONDAMNATION POUR CONVERSION AU CHRISTIANNISME EN ALGERIE 
 
La secrétaire d’Etat aux droits de l’homme Rama YADE a qualifié de « triste » et 
« choquant » le procés en Algérie d’une femme convertie au christianisme et jugée pour 
exercice illégal d’un culte non musulman en vertu d’une loi de 2006, disant espérer un « geste 
de clémence » à son égard, dans un entretien à Radio J. Le procureur de Tiaret dans l’ouest de 
l’Algérie a requis mardi trois ans de prison ferme contre cette femme de 37 ans. 
 
 
 
 

LA SYRIE ABRITERAIT D'AUTRES SITES NUCLEAIRES 
 
Des experts américains ont demandé aux inspecteurs de l'ONU d'élargir leurs travaux sur le 
sol syrien. D'après un rapport, le régime de Damas dissimulerait plusieurs autres sites 
nucléaires en plus de celui bombardé par l'aviation israélienne en septembre 2007.  
(Source : infolive) 
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COMMENT L'IRAN PARVIENT A CONTOURNER LES SANCTIONS 
 
La communauté internationale s'apprête à renforcer les mesures pour dissuader Téhéran 
d'avancer dans son programme nucléaire. 
La peau cuivrée par le soleil, Reza, un marchand iranien, somnole en attendant le chargement 
d'imprimantes Hewlett-Packard, d'ordinateurs Apple et d'autres produits américains, interdits 
d'entrée en Iran. Nous sommes dans la crique de Dubaï, sur les rives du golfe Persique. 
Bientôt, le boutre voguera sur l'une des mers les plus surveillées au monde. «Mes 
commanditaires iraniens se fichent que ce soient des produits américains venant d'Asie qui 
vont être réexportés en Iran» , déclare cet habitué de la contrebande, assis au milieu de 
cagettes de Coca-Cola et de palettes d'appareils électroménagers. 
Le voyage jusqu'à Bandar Abbas va durer une quinzaine d'heures. «Les patrouilles 
américaines que nous croisons ne nous contrôlent pas», dit Reza. L'US Navy «se préoccupe 
de traquer les terroristes», répond laconiquement le siège de la Ve flotte américaine dans le 
Golfe. Les autorités de Dubaï ne s'émeuvent pas davantage. «Il me suffit de présenter la liste 
des marchandises au bureau des douanes, qui tamponne aussitôt le document», se vante Reza. 
Et au port de Jebel Ali, cet autre centre de réexportation vers l'Iran à quelques kilomètres de 
là, les contrôles se font «par sondages», c'est-à-dire au compte-gouttes. 
Chaque jour, une trentaine d'embarcations mettent le cap sur Buchehr, Bandar Abbas et 
Abadan, avec à bord en moyenne 100 tonnes de marchandises chacune. Tout n'est pas 
fabriqué par le «Grand Satan», mais la part du trafic de produits américains est tout de même 
estimée à 250 millions de dollars par an. Du matériel sensible pourrait aisément passer entre 
les mailles très larges du filet. Évalué à 1,2 milliard de dollars chaque année, l'important 
commerce informel entre Dubaï et l'Iran est l'une des principales filières de contournement 
des sanctions imposées par la communauté internationale à l'Iran pour que Téhéran cesse sa 
marche vers le nucléaire militaire. Elle est loin d'être la seule. Une autre consiste à déjouer 
l'asphyxie financière à laquelle l'Occident entend soumettre l'Iran, en interdisant aux banques 
étrangères l'ouverture de lettres de crédit, indispensables aux entrepreneurs iraniens pour 
commercer avec le reste du monde. 
L'objectif, affiché par les États-Unis, est clair : faire de l'Iran «un paria de la finance». Mais la 
République islamique est encore loin d'être à genoux. Direction la rue Youssef Abbad à 
Téhéran, où Sadati, un importateur d'enseignes lumineuses, nous renseigne sur le système D 
iranien. «Depuis que BNP Paribas ne veut plus m'ouvrir de lettres de crédit pour financer mes 
achats de néons en France, j'ai trouvé une banque arabe domiciliée à Barcelone qui accepte de 
jouer le jeu», explique-t-il. L'Europe se refermant, Sadati a réorienté ses activités vers l'Asie. 
Là aussi, les grandes banques ont fini par plier devant les injonctions américaines. Peu 
importe. Sadati vient de débusquer un établissement chinois de seconde catégorie, 
l'Agricultural Bank of China, prêt à lui ouvrir une lettre de crédit. 
 
Achat au Brésil via Dubaï 
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«Des banques qui n'ont pas d'intérêts aux États-Unis offrent encore leurs services aux Iraniens 
à un coût majoré de 10 à 15 %», explique un expert économique à Dubaï qui en donne la 
liste : «Les Caisses d'épargne allemandes, des banques cantonales suisses, des succursales de 
l'Union des banques arabes en Europe, des banques asiatiques et de Dubaï, sans sous-estimer 
ce qui peut se passer à Beyrouth, où des sociétés écrans cherchent à obtenir des financements 
pour l'Iran.» 
La malice iranienne est sans limite. Lorsque Sadati ne parvient pas à dénicher une banque 
complaisante, il «exporte» des tapis pour financer ses achats de néons, profitant de la 
bienveillance des autorités sur ces procédures de substitution. Pour ses besoins en dollars, il 
sollicite un intermédiaire à Téhéran, qui se chargera de lui en procurer en liquide, auprès d'un 
bureau de change à Dubaï. «La semaine dernière, raconte Sadati, j'ai payé une commande de 
10 000 dollars à un fournisseur brésilien, en donnant l'équivalent en rials à mon intermédiaire, 
qui a négocié avec son agent à Dubaï, et en 48 heures, les 10 000 dollars étaient au Brésil.»  
 
Treize frontières maritimes ou terrestres 
 
Ironie de l'histoire : les valises de dollars ont refleuri grâce aux sanctions, alors que celles-ci 
étaient censées combattre le vieux système des hawalas (le paiement en espèces). Dubaï, et 
ses 350 sociétés iraniennes, reste une passoire. Malgré les pressions américaines, l'émirat, qui 
a bâti une partie de sa fortune sur le cash, n'entend pas renoncer aux transactions en espèces. 
«On peut se présenter dans une banque avec 300 millions de dollars dans une mallette, elle les 
acceptera sans problème», déplore un diplomate. 
«Si j'accepte pour 300 millions de dollars à mon guichet, dit un banquier dubaïote, je peux 
tout aussi bien ouvrir des fonds d'investissement pour tel ou tel pays.» C'est justement l'une 
des dernières trouvailles des autorités iraniennes : se tourner vers le marché financier, pour se 
procurer l'argent indispensable à leur développement. Telle est la mission de Stephen Austen 
à la tête de Melli Holding International Limited, la filiale de gestion de fonds de la banque 
iranienne Melli, que les États-Unis veulent marginaliser pour son financement supposé du 
terrorisme. Lorsque nous l'avons appelé, ce Britannique était en Arabie où il proposait des 
participations dans ses fonds spécialisés sur l'Iran. «Je ne crains pas les sanctions car mon 
partenaire est la Bank Melli Iran Investment Company qui, à ma connaissance, n'a pas de 
liens avec la banque Melli elle-même» , se défend-il. Doté de 300 millions d'euros, son First 
Persian Equity Fund a pourtant bel et bien été ouvert par la banque Melli à l'été 2006 au 
Dubai Financial International Center (DFIC). 
Particularité du DFIC : il est indépendant, le gouverneur de la banque centrale des Émirats n'y 
a aucun droit de regard. Précision : le Persian Equity Fund est domicilié aux Caïmans, un 
paradis fiscal des Caraïbes. «Et des fonds comme celui-là, il y en a certainement d'autres», 
ajoute le banquier de Dubaï. L'Iran ambitionnerait d'en ouvrir un gigantesque de 90 milliards 
de dollars auprès du DFIC. Les États-Unis autoriseront-ils l'émirat à le faire ? 
«L'Iran a treize frontières terrestres ou maritimes avec ses voisins. Il est très difficile de 
bloquer toutes les transactions à destination de ce pays», reconnaît Nasser Hashempour, 
responsable du Centre iranien des Affaires à Dubaï. Même les sociétés américaines sont 
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toujours bien représentées sur les Salons qui se tiennent dans la zone franche de l'île iranienne 
de Kish, dans le golfe Persique, à laquelle les ressortissants américains ont accès. Quant à la 
Chine, premier partenaire commercial de l'Iran, elle devrait bientôt ouvrir une zone franche 
dans le port de Khoramshar, toujours dans le Golfe, où les clients iraniens pourront s'y 
approvisionner en rials. Même au Congrès américain, l'efficacité de la stratégie 
d'étranglement de l'Iran est remise en cause par la réalité des chiffres : 20 milliards de dollars 
de contrats signés avec des prestataires étrangers par l'Iran depuis 2003. Chaque jour, 
220 millions de dollars de recettes pétrolières entrent dans les caisses iraniennes, «à quoi il 
faut ajouter 50 % des ventes d'opium d'Afghanistan qui transitent par l'Iran et se retrouvent 
dans les banques iraniennes ou à Dubaï» , affirme une source bien informée. 
Certes, comme d'autres négociants, Sadati a subi une baisse de son chiffre d'affaires l'an 
dernier (  30 %). Mais à court terme, l'impact des sanctions reste minimal. À moyen terme, en 
revanche, l'Iran souffrira de l'absence d'investissements nécessaires à la modernisation de ses 
secteurs pétrolier et gazier. «Or, ce n'est pas la Chine qui peut lui fournir la technologie pour 
liquéfier son gaz» , note un diplomate à Téhéran. Ce n'est pas faute, pourtant, d'échafauder 
des structures opaques de financements de ses investissements vitaux. L'une des entités 
iraniennes les plus secrètes est la société Nico, basée à Jersey, qui a créé en 2002 son principal 
établissement à Pully, près de Lausanne. Dirigée par l'ancien ambassadeur d'Iran en Italie, 
Majid Razavi Hedayatzadeh, cette filiale de la National Iranian Oil Company, possède 
d'importantes lignes de crédit auprès de BNP Paribas et de Calyon, qui ont dû se retirer l'an 
dernier du marché iranien. Devant l'inefficacité des sanctions, la communauté internationale 
songe à en adopter de plus dures. «Les Américains peuvent faire ce qu'ils veulent, impossible 
n'est pas farsi», sourit Sadati.  
 
(Source : Georges Malbrunot, envoyé spécial à Dubaï et Téhéran pour le Figaro) 
 

LES BLOGS DE LA COLERE SECOUENT LE MONDE ARABE 
 
Un cybercafé à Damas, en Syrie. Grâce au développement des outils Internet dans le monde 
arabe, les cyberdissidents peuvent informer en temps réel en contournant la censure. 
Les internautes slaloment entre les lignes pour faire la lumière sur des sujets ignorés par la 
presse officielle. 
Une fois de plus, le téléphone a sonné pour l'inviter à «prendre un café», mot d'usage utilisé 
par les services de renseignements syriens lorsqu'ils convoquent un opposant. Sauf que, 
depuis ce 7 juillet 2007, Tariq Biassi n'est jamais rentré chez lui, dans sa maison de Tartous, 
au nord de Damas. Il a fallu attendre ce mois de mai 2008 pour apprendre que le blogueur a 
finalement été condamné à trois ans de prison. Motif invoqué : «publication de fausses 
informations» et «affaiblissement du sentiment national». En fait, le jeune homme de 23 ans a 
posté un article critiquant les services de sécurité de son pays sur un forum Internet. 
L'histoire de Tariq n'est pas isolée. De Damas à Riyad, en passant par Le Caire, une vague de 
répression s'abat sur une nouvelle force d'opposition qui défie le pouvoir en place : les 
«cyberdissidents». Armés d'un ordinateur, d'un téléphone portable et, parfois, d'un appareil 
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photo numérique, cette nouvelle génération de journalistes en herbe s'est donnée pour objectif 
de briser le silence sur les atteintes aux droits de l'homme. 
«Ils comblent le vide laissé par la presse locale, muselée par les pouvoirs en place», constate 
Gert Van Langendonck, rédacteur en chef de Menessat, un site Internet dédié aux médias 
arabes. Corruption, torture, harcèlement… Rien n'échappe aux blogueurs. «En leur absence, 
personne ne serait capable de savoir ce qui se passe dans ces sociétés», remarque Alexandra 
Sandels, une journaliste suédoise qui travaille sur la cybercensure au Moyen-Orient. 
Ni contraintes de taille ni délais d'impression pour ces petits génies de l'informatique. Grâce 
aux outils Internet sites Web de réseaux sociaux ou encore les twitters, ces textos envoyés 
directement d'un téléphone portable sur un blog, les blogueurs informent en temps réel, en 
évitant la censure. Succès garanti, à en croire la récente mobilisation de la blogosphère 
tunisienne, où l'on a pu voir de jeunes auteurs raconter, en direct, les manifestations 
organisées par des milliers d'ouvriers des mines de phosphates de Gafsa, Redyef et Oum-el-
Arayess pour protester contre l'inflation. Les journaux officiels se sont gardés d'en faire part à 
leurs lecteurs. 

Multiplication des filtres 
 
Sur la Toile égyptienne, on saisit la portée de cette fronde virtuelle. Grâce à une vidéo postée 
sur YouTube, Wael Abbas, un des blogueurs en vogue au pays des Pyramides, parvint à 
alerter, l'an dernier, l'opinion publique sur le cas d'un chauffeur de bus sodomisé par deux 
policiers. Au point de forcer la justice à condamner les coupables à deux ans de prison. 
Revers de la médaille, le cyberactiviste de 33 ans découvrit, un peu plus tard, que son compte 
chez YouTube avait été bloqué… et sa boîte de courriels fermée. «L'absence de législation 
relative à Internet est une aubaine, car elle facilite la liberté d'expression», constate Clothilde 
Le Coz, de Reporters sans frontières. «Cependant, les autorités profitent, elles aussi, de ce 
vide pour réprimer les blogueurs à toutes les sauces», ajoute-t-elle. Dernier exemple en date : 
l'arrestation pendant quinze jours, en avril, de la jeune Égyptienne Esraa Abdel Fattah. Son 
crime «virtuel» : avoir créé, sur Facebook, un groupe d'appel à une grève générale réclamant, 
entre autres, de meilleurs salaires. 
La pression gouvernementale ne s'arrête pas là. «On assiste de plus en plus à l'augmentation 
des formes de censure indirectes», précise Clothilde Le Coz. Elle cite la multiplication des 
filtres bloquant l'accès aux sites controversés ou encore le contrôle plus systématique des 
cybercafés. En Syrie, un décret oblige depuis juillet 2007 les propriétaires des sites Internet à 
conserver les données personnelles des auteurs d'articles. «C'est en retrouvant l'origine de sa 
connexion que les autorités de Damas auraient apparemment réussi à identifier Tariq Biassi. 
Lors de son interrogatoire, le jeune homme a nié les faits qui lui étaient reprochés en assurant 
que les commentaires publiés n'étaient pas les siens, dans la mesure où il partageait sa ligne 
téléphonique avec six autres abonnés, dont un cybercafé», note-t-elle. Mais pour l'heure, la 
justice reste ferme. Deux autres cyberdissidents, Habib Saleh et Firas Saad, subissent 
actuellement le même sort que lui. 
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Forts de leur maîtrise de l'informatique, les «e-opposants» arrivent à contourner les filtres 
imposés sur la Toile. Quand des collègues sont jetés en prison, ils mettent un point d'honneur 
à publier l'information, jusqu'à confectionner des sites qui leur sont dédiés. Ironie de 
l'histoire : depuis son arrestation, Tariq Biassi, le jeune blogueur «timide et calme» c'est ainsi 
que le décrivent ses amis, jouit d'une notoriété qu'il n'aurait jamais imaginée. La pétition 
«Free Tariq» (Libérez Tariq) est relayée par une dizaine de blogs et de forums sur Internet. 
 
(Source : Beyrouth, Delphine Minoui le Figaro) 
 

OPINIONS 
 

POURQUOI CELEBRER ISRAËL A PARIS ? PAR MAURICE LEVY 

C'est avant tout à cette question que je voulais répondre en acceptant la présidence de 
l'association qui se constituait à cet effet. Bien entendu la première réponse était "et pourquoi 
pas ?" Israël est un pays ami, né dans la souffrance, la douleur et les drames, sur sa terre 
d'origine et il est somme toute assez normal de manifester son amitié, comme on le fait pour 
un proche qui fête un événement heureux. 

Mais cette première réponse me paraissait un peu courte. Elle ne répondait pas à ceux qui 
pourraient objecter que s'agissant d'un Etat souverain, avec ce statut particulier d'Etat hébreu 
et de la situation de non-paix, sinon de guerre, qui existe dans la région, c'était manifester un 
soutien à Israël qui pourrait paraître excessif à certains ; pas plus qu'elle ne répondait aux 
objections souvent malhabilement formulées sur le lien existant entre la population juive de 
France et l'Etat d'Israël. 

Le vote de l'ONU puis les reconnaissances successives ont donné à Israël toute sa légitimité. 
Celle-ci fut contestée par ses voisins et de trop nombreuses guerres ont été nécessaires pour 
maintenir cet Etat en vie. Mais encore aujourd'hui certains chefs d'Etat osent parler de la 
destruction de l'Etat d'Israël. Soutenir Israël face à de telles menaces me paraît être une bonne 
raison de célébrer ce 60e anniversaire pour qu'il y en ait beaucoup d'autres, à l'infini. 

Parler d'Israël, c'est parler aussi des Palestiniens, du drame qu'ils vivent et de la nécessité de 
leur donner à eux aussi le droit de vivre dans la dignité, la paix, le progrès et la prospérité. 
Encourager le dialogue, la paix, la reconnaissance des uns et des autres dans leur dignité et 
leur diversité me paraît aussi une bonne raison pour célébrer cet anniversaire et former des 
vœux de paix durable dans la région. 

Israël est un Etat juif. Pourquoi les juifs de France célébreraient-ils cet anniversaire alors 
qu'ils sont français ? Ne serait-ce pas jeter le trouble, reparler encore de double allégeance ? 
Ne risque-t-on pas d'attirer encore l'attention sur les juifs et ajouter à l'ambiguïté du lien qui 
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les unit à Israël ? Mes amis les plus proches, certains même dans ma famille, se sont posé et 
m'ont posé ces questions. Pourquoi ce lien émotionnel souvent très fort avec Israël, son 
peuple, sa terre ? 

Il y a, bien sûr, la spiritualité, la culture juive traditionnelle qui ramènent les juifs à leurs 
ancêtres, à Abraham, Isaac, Moïse (qui n'a pas connu Israël) et aux récits bibliques et à 
l'histoire juive. Il y a aussi et peut-être surtout le fait que, pendant deux mille ans, les juifs ont 
passé leur vie à errer pour fuir les diverses formes d'antisémitisme depuis les expulsions, les 
pogroms, les massacres, jusqu'au crime absolu, l'inimaginable, qu'a constitué la Shoah. Pour 
les juifs errants, fuyants, le lien avec la terre d'Israël a été mythique (et pas seulement 
mystique). Je suis français, j'adore mon pays et je me bats pour son développement, pour la 
reconnaissance de ses valeurs auxquelles je suis attaché. Je suis fier de mon pays, même si 
parfois je m'impatiente ou regrette certaines actions. Et une part en moi aime Israël et son 
peuple courageux et je veux leur dire qu'on les aime, même si parfois on n'est pas d'accord sur 
tout. 

Et s'il fallait une raison de plus de célébrer cet anniversaire, je la trouverais dans la nécessité 
de parler d'un autre Israël. Pas seulement celui de Tsahal ou de la terreur, ou des roquettes qui 
tombent sur Sderot ou Ashkelon. De cet Israël qui me subjugue par sa volonté de vie, son 
imagination, sa modernité. (Source : Le Monde) 

L'exploit de l'intégration 

Pour que l'on parle et découvre un Israël de la culture, des écrivains de talent à l'humour 
ravageur ou à l'âme tourmentée ; que l'on découvre un Israël de l'éducation qui a su 
transformer son système éducatif et se doter d'un des meilleurs enseignements au monde. De 
l'Israël de la recherche dans la médecine, dans la pharmacie, dans la technologie, dans 
l'agriculture ; que l'on sache que ce petit pays malgré les efforts de défense, a su réduire ses 
impôts, financer de grands programmes éducatifs et de recherche. Que l'on parle de cette 
"Silicon Valley" israélienne où la densité d'ingénieurs, de chercheurs est supérieure à celle de 
la Californie et qui sait générer de la croissance pour tout le pays ; que l'on découvre que le 
désert peut reculer grâce aux travaux de chercheurs obstinés, et tant et tant de choses réalisées 
dans ce pays qui ne peut pas se permettre de ne pas innover, de ne pas inventer, de ne pas 
progresser. Oui, c'est une bonne raison de fêter le 60e anniversaire de la naissance de l'Etat 
d'Israël. 

Je ne serai jamais complet sur toutes les raisons, mais je veux souligner l'extraordinaire 
vitalité de sa démocratie, l'indépendance de ses médias et l'impertinence de ses journalistes. 
Pays de débat permanent qui veut que si l'on met deux Israéliens ensemble, on obtienne trois 
opinions. Mais le plus extraordinaire des exploits de la société israélienne restera pour moi 
celui de l'intégration : populations de la Méditerranée, d'Europe du Sud, d'Europe centrale, 
des pays du Golfe ou d'Afrique et encore d'Amérique ; exceptionnel melting-pot, avec ses 
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trois éléments structurants : la langue que tous devront apprendre, l'armée qui supprime les 
différences et l'éducation qui offre sa chance à chacun. 

Certes, tout n'est pas parfait, mais les progrès sont là tous les jours. Et, dans un monde qui se 
globalise, cette réalité d'une diversité qui a su s'intégrer est sans aucun doute une bonne raison 
de célébrer ici, à Paris, le 60e anniversaire de l'Etat d'Israël, d'offrir un message de paix et une 
invitation à lutter contre tous les racismes.  

ISRAEL DEVRAIT AVOIR 209 ANS! 

Maintenant voici un fait étonnant qui est peu connu.  
Quand les français assiégeaient Saint-Jean d'Acre, Napoléon avait préparé une 
proclamation créant en Palestine un Etat Juif indépendant. 
 
Il pensait occuper Saint-Jean d'Acre dans les jours suivants et se rendre ensuite à 
Jérusalem pour y lancer sa proclamation.  
A cause des Anglais accourus au secours des Turcs, il ne put réaliser ce projet.  

Proclamation à la nation Juive Quartier général Jérusalem, 1er Floréal, an VII de la 
République Française (20 avril 1799) Bonaparte, Commandant en chef des armées de la 
République Française en Afrique et en Asie, aux héritiers légitimes de la Palestine : 

Israélites, nation unique que ses conquêtes et la tyrannie ont pu, pendant des milliers d'années, 
arriver de leur terre ancestrale, mais ni de leur nom, ni de leur existence nationale !  
 
Les observateurs attentifs et impartiaux du destin des nations, même s'ils n'ont pas les dons 
prophétiques d'Israël et de Joël, se sont rendus compte de la justesse des prédictions des 
grands prophètes qui, à la veille de sa destruction de Sion, ont prédit que les enfants du 
Seigneur reviendraient dans leur patrie avec des chansons et dans sa joie et que la tristesse et 
que les soupirs s'enfuiraient à jamais. (Isaie 35.10) 
 
 
Debout dans la joie, les exilés ! Cette guerre sans exemple dans toute l'histoire, a été engagée 
pour sa propre défense par une nation, de qui les terres héréditaires étaient considérées par ses 
ennemis comme une proie offerte à dépecer. Maintenant cette nation se venge de deux mille 
ans d'ignominie. Bien que l'époque et les circonstances semblent peu favorables à 
l'affirmation ou même à l'expression de nos demandes, cette guerre vous offre aujourd'hui, 
contrairement à toute attente, le patrimoine israélien.  
 
La Providence m'a envoyé ici avec une jeune armée, guidée par la justice et accompagnée par 
la victoire. Mon quartier général est à Jérusalem et dans quelques jours je serais à Damas, 
dont la proximité n'est plus a craindre pour la ville de David.  
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Héritiers légitimes de la Palestine ! 
 
La Grande Nation qui ne trafique pas les hommes et les pays selon la façon de ceux qui ont 
vendu vos ancêtres a tous les peuples (Joël 4.6) ne vous appelle pas à conquérir notre 
patrimoine. Non, elle vous demande de prendre seulement ce qu'elle a déjà conquis avec son 
appui et son autorisation de rester maître de cette terre et de la garder malgré tous les 
adversaires.  
 
Levez-vous ! Montrez que toute la puissance de vos oppresseurs n'a pu anéantir le courage 
des descendants de ces héros qui auraient fait honneur à Sparte et à Rome Maccabée 12.15). 
Montrez que deux mille ans d'esclavage n'ont pas réussi à étouffer ce courage.  
 
Hâtez vous! C'est le moment qui ne reviendra peut-être pas d'ici mille ans, de réclamer la 
restauration de vos droits civils, de votre place parmi les peuples du monde. Vous avez le 
droit à une existence politique en tant que nation parmi les autres nations. Vous avez le droit 
d'adorer librement le Seigneur selon votre religion. (Joël 4.20) 
 
Sans l'échec devant Acre, Napoléon, par cette proclamation imprimée et datée le 20 avril 
1799, aurait créé l'État d'Israël. Les juifs n'auraient pas eu à attendre 150 ans de plus avant de 
retrouver un état indépendant.  
 
Cette proclamation, néanmoins, a porté des fruits. Elle a donné naissance au sionisme en 
renforçant l'idée qu'il était juste que les juifs retrouvent une patrie. Les idées exprimées par 
Napoléon exaltèrent l'enthousiasme de tous ceux qui y virent la réalisation de la prophétie 
biblique selon laquelle les Juifs rentreraient un jour en possession de la terre de leurs ancêtres; 
tout spécialement en Angleterre. Cent dix huit ans plus tard, en 1917, le Comte de Balfour, 
qui était le chef du parti conservateur, déclara que l'Angleterre devait aider le peuple juif a 
retrouver sa patrie en Palestine, mais ce n'est que 31 ans plus tard, en 1948, que l'État d'Israël 
sera reconnu par un vote de l'Assemblée générale des Nations Unies. La déclaration de 
Napoléon, ce premier jour de Pâques de 1799, aura donc un rôle important dans la création de 
l'État d'Israël.  
 
Dans le Moniteur Universel de Paris, à la date du 22 mai 1799, on trouve: "Bonaparte a publié 
une proclamation par laquelle il invite tous les juifs de l'Asie et de l'Afrique à se ranger sous 
sa bannière en vue de rétablir l'ancienne Jérusalem. Il a déjà armé un grand nombre, et leurs 
bataillons menacent Alep. " 
 
 Le 16 août 1800, Napoléon déclara:  
" Si je gouvernais une nation juive, je rétablirais le temple de Salomon   
 
(Source : http://ameliefr.club.fr/Napoleon-juifs.html) 
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Bulletin d’adhésion à l’UPJF 
 
 
Email : contact@upjf.org 
Fax : 01.47.63.08.40 
 
Je soussigné (e) 
�  Mademoiselle �  Madame �  Monsieur 
 
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Société : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Fax :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 e-mail  sur lequel je recevrais toutes les informations UPJF  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Je suis parrainé par :……………………………………… 
 

·  Professions Libérales – Salariés – Retraité      …………………………….180€  
·  Commerçant – Gérant de : SARL * EURL* SNC – Président de SAS…….480€  
·  Membre de soutien ………………………………………………………..1196€  

 
-Ci-joint ma cotisation annuelle de ……. Euros TTC (une facture sera établie 
après paiement). 
-L’adhésion prend effet dès réception du paiement de la cotisation, déductible 
des frais généraux. 
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